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LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 
LORS DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 1er JUIN 2026 

 
 

FINANCES 

Délibération 
DEL_2026_51 

Autorisation à donner à Madame le Maire pour signer le 
contrat de prestation de services de l’entreprise MCI CENTRE 
pour des ateliers numériques 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_52 

Autorisation à donner à Madame le Maire pour signer l’avenant 
n°2 de la convention de transfert temporaire de maîtrise 
d’ouvrage avec Loir-et-Cher Logement relative à 
l’aménagement du bâtiment 3 rue du Chêne des Dames 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_53 

Autorisation à donner à Madame le Maire pour solliciter 
l’attribution d’une subvention Fonds Vert auprès de la 
Préfecture de Loir-et-Cher pour les travaux de création d’une 
voie douce et d’une halle vélo 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_54 

Attribution d’un prix de fin d’année aux élèves de CM2 de 
l’école privée Saint-Louis et l’école publique Paul Renouard de 
Cour-Cheverny 

ADOPTÉE 

DOMAINE ET PATRIMOINE 

Délibération 
DEL_2026_55 

Acquisition de la parcelle cadastrée AD n°70 située route du 
Bûcher 

ADOPTÉE 

AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES DES COMMUNES 

Délibération 
DEL_2026_56 

Mise à jour du Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_57 

Mise en œuvre d’un Plan Départemental de Protection des 
Forêts Contre les Incendies (PDPFCI) 

ADOPTÉE 

 
 
 
 
Mesure de publicité conformément aux dispositions de l’article L2121-25 du CGCT en vigueur depuis le 1er juillet 2022 
conformément à l’article 40 de l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021. Le procès-verbal qui se substitue au compte-
rendu sera rendu public après avoir été validé par le conseil municipal lors de sa prochaine séance dès lors qu’il aura été s igné 
par le secrétaire de séance et par l’exécutif local. 

http://www.mairie-cheverny.com/

